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Excèdent les mesures légalement admissibles au sens de l’article 145 du Code de procédure civile celles qui, 
n’étant pas reliées par un lien suffisant aux motifs allégués par le demandeur à l’expertise, portent une atteinte 
disproportionnée aux droits du défendeur.
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On ne peut additionner pour apprécier la durée d’un préavis les chiffres d’affaires de deux filiales d’un même 
groupe ayant rompu au même moment des relations commerciales distinctes établies. L’arrêt précise cependant, 
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Les statuts d’une société prévoyaient que tout actionnaire cessant d’être salarié perdait dès ce moment sa qualité 
d’actionnaire. La conséquence en est une éviction de la personne concernée, qui ne pouvait ignorer la précarité de 
sa qualité d’actionnaire, éviction qui présente un caractère automatique et ne peut être confondue avec la clause 
d’exclusion.
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Il y a coemploi par confusion d’intérêts, d’activités et de direction entre deux sociétés dès lors qu’elles ont le même 
gérant, des locaux et des sièges sociaux situés à la même adresse, des activités pour partie similaires et, pour le reste, 
complémentaires et que les contrats de travail prévoient tous que le salarié doit rendre des comptes et recevoir des 
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La personne qui ne perçoit pas une rémunération de l’employeur, mais bénéficie d’une aide financière de 
l’organisme public chargé de la promotion du travail pour suivre une formation professionnelle ou approfondir ses 
connaissances pratiques, est un stagiaire revêtant la qualité de travailleur et qui entre dans le décompte des effectifs 
en cas de licenciement pour motif économique.
Bien que membre de la direction d’une société de capitaux, le gérant rémunéré, contrôlé par un autre organe de 
la société (assemblée des associés), et ne détenant aucune part sociale, est également un travailleur, peu important 
qu’il ne soit habilité à représenter la société que conjointement avec un autre gérant.
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La cour d’appel de Paris rejette une demande d’indemnité contractuellement prévue par un pacte d’actionnaires en 
faveur du président du conseil d’administration révoqué. En revanche, elle alloue à ce dernier une indemnisation 
judiciaire pour révocation abusive.
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Il y a lieu d’annuler pour abus de majorité les délibérations de SCI portant des décisions prises au détriment des 
intérêts des associés minoritaires, contraires à l’intérêt social.
Le principe d’unanimité, sauf clause contraire, pour modifier les statuts (C. civ., art. 1836) étant une disposition 
impérative au sens de l’article 1844-10 du Code civil, la méconnaissance des règles de majorité renforcée requise 
par les statuts est sanctionnée par la nullité de la délibération de l’assemblée générale.
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La question de savoir si un associé en nom collectif peut être titulaire d’un contrat de travail est une question 
depuis longtemps controversée et qui avait reçu des réponses ambiguës de la jurisprudence. Cet arrêt exclut ce 
cumul dans un véritable attendu de principe. Dès lors, l’associé d’une SNC qui se prévaut d’un contrat de travail 
ne peut saisir le conseil des prud’hommes pour le paiement de rémunérations qu’il considère dues au titre de ce 
contrat.
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Il résulte de l’article L. 223-18 du Code de commerce, lequel doit être mis en oeuvre à la lumière de l’article 10 de 
la directive 2009/101/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 septembre 2009, que, serait-elle établie, la 
contrariété à l’intérêt social ne constitue pas, par elle-même, une cause de nullité des engagements souscrits par le 
gérant d’une société à responsabilité limitée à l’égard des tiers.
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Doit être affilié au régime de protection sociale agricole des non-salariés le gérant non associé d’une SARL agricole 
dont il assure le contrôle par personne morale interposée, peu important l’absence de rémunération.

 114k5	 L’impossibilité d’annuler les actes du gérant de GFA compris dans les limites 
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Doit être cassé pour violation de la loi l’arrêt ayant annulé le bail à long terme conclu par le gérant d’un GFA, 
au motif que cette opération, qui a pour effet légal de proroger la durée de la société jusqu’à la fin du bail, tend à 
modifier le pacte social et relève ainsi du pouvoir de l’AGE. Dès lors que cette opération était comprise dans l’objet 
social et pouvait, comme la loi l’y autorise, excéder la durée de la société, celle-ci pouvait être régulièrement décidée 
par le gérant.
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Cette décision intéressant le droit de l’entreprise en difficulté et le droit des sociétés réitère la distinction, que l’on 
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d’un créancier – ici associé majoritaire et dirigeant – quant à l’exercice des actions en responsabilité des tiers dans 
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existence et son montant à l’égard des associés obligés aux dettes sociales, sans que ceux-ci puissent se prévaloir de la 
prescription éventuelle de la créance.
Le préjudice de l’associé, résultant non d’une faute délictuelle du prêteur, mais directement de la défaillance de 
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d’associé, ne présente pas le caractère personnel de nature à justifier de sa part une action en responsabilité contre le 
prêteur.

 114k4	 Pas de responsabilité de la mère cessant son soutien à sa filiale envers les salariés 
de celle-ci

Eva Mouial-Bassilana

CA Paris, P. 5, ch. 8, 14 avr. 2015, no 14/02820, SAS Tui France
N’est pas établie la responsabilité de la société mère sur le fondement de l’article 1382 du Code civil à l’égard des 
salariés licenciés de la filiale, dès lors que leur préjudice résulte directement de la défaillance du repreneur, et que 
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 114j2	 Droit fiscal
Sous la direction de Daniel Gutmann 
La présente chronique traite d’une sélection d’événements intéressant la fiscalité des entreprises et de leurs 
dirigeants, survenus entre le 15 avril et le 12 novembre 2015. Elle démontre la vitalité de la jurisprudence en 
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